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'LES I~STITUTIONS l\fONÉTAIRES

DU PAYS DE LIÉGE.

LE GARDIEN DE LA MONNAIE.

V"oici un document inédit, de l'an 1ono, qui indique avec

quelque précision quels étaient "les droits et les devoirs d'un

gardien de la rnon11aie :

.Jnstruction (1) de nous Geotges d'Autriche, évesque de Liége?

pour rnaistre Jehan Bacquet ('J), nostre conseillier' conunis

à l'office de IPardein de noslre 1rwnoye de Hasselt, par

nous ordonnée, et avec l'advys de ceulx de nostre Chapitre

concluyse et arrestée.

.1·

1. Premier. Ledit 'Var<.1ein tiendra regi~tr~ et compte (~e

tons fers de coing que IllY seront oultre donnez et délivréz

(1) L'original (le ce document est en thiois : Instrucfia t'oor jJfre Jan

Racquet, etc. La version que nons publions paraît être une traduction

officielle, car elle est sOl,tie du même hureau et de la même plume que

l'original lui-même. L'emploi de l'idiome tltiois, préférablement au fran­

çais, se comprend: l'atelier monétaire de lIasselt ne devait être desservi

"à cette époque que par des ouvriers flamands.

(2) Ce Jehan Raquet était échevin de J... iége; il fut membre du Conseil

priYé sous les princes Georges d'Autriche, Hohert de Brrghes et Gérard

de Grocsbeck; il mourut en lU7D. En H>4D, le peuple de Li<.~ge l'élut

hourguemaître; ce fonctionnaire eut la modestie de décliner cet honneur.

- Voy. LOYENS, Recueilldraldique des Bou'I'!Juemaît1'es de la noûle cité de

Li~ge, p. 2ii.
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pàr le tailleur d'yceulx il ce ordonné; et d'iceulx fers en

l'endra compte az cOlnmis de nostrc el13rnbre des COll1ptc's;

touUes les fois que requis en sera, tant de fers cnssez conlnle

entiers.

II. Itenl. Aura ledit 'Vardein soigneux regnrdt que

lesdits cojngs soyent nectemcnt ct parfaictement taillés et

gravés par le Inesnle tailleur il ce comlnis et non par nulcun

aultre; et que oussy il ne nlcctc ou rende üulcuns <.lesdits

coings ou fers tnillez rn nlains d'nultre personne que à

nostre dit 'Vnrdein.

III. Iteln. Donnera ledit "Tanlcill audit tnilleur. de
chnscune délivrnllce des fers, ung l'eeepissé contellnnt le

dénonlbrcment d'yceulx fers et de quels coings, pour az

comptes de ln monoye confa'onter ct accorder les registres de

ln délivrance et rccepissé dïceulx.

IV. Iten!. tcdit 'Vardein prendrn charge que le tailleur de
fers teigne fournie ln Inolloye souffis3Inent de coings et fel's,

affin que pnr sn faulte llostre 11lonoyc, les oeyriers rt

n13rchnntz ne soyent retardz.

v. henl. 'fiendra lesdits fers en bonne et seure garde

dcnns la mnisoll de ln nlonoye enserrés, ct quant on vouldra

forger les fera délivrer jour par jour à clwscun des

rnonoyers en son cndroict deans ung saequelet par contpte,

et clWSCUIl soir, nprès les ocvraiges achepvez, reprendra

lesdits fers par cOJ))ptc, pOUl' les rellsel'l'er sans y faire ou

COInnwctre fnulte.

VI. IWln. Leùit \Vm'dein aV(lnt que les piètes nIOn()y(~s

nll1ellne délivrallee sc faehe, sera lenu biell les visit.er ('t

prelld rn regar<ll sÏ Is SOYCllt hiell ocvrez de IJolllustrc et coi Ilg;

('l Cil ens qu'il y tl'Ollve aulclilIc fault(~. soit CH roeYl'aiH(,~
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ou nu coing, sern lesdits deniers dont la faulte sern trouvée

tnillés en pièees et refondues az despences et charge du

monoyer ou ocvriers.

VJI. Iten1. Pourra nostre 'Vardein tant de fois que bon

lui semblera de toulz deniers monoyez et forgez faire l'assnye,

affin de veoir que lesdits deniers soyent faictz suyvant le.

pied et ordonnance du monoyer avant les mectre en la

boëte, ou avnnt qu'iJz en soyent par ledit monoyer déli-

vrés.
VIII. Iteln. Quant aulcune question ou différend s'eslne-

veroit entre le nlnrchant et le monoyer sur l'nssny du billon

tel qu'il aurn délivré ou vouldra livrer, que lors nostre

Wardein pourra mectrc ledit billon à la proeve ou nssny,

pour en estre décidé et déclaré ce que ledit billon poura

porter tnnt pOUl' le ùroict signorinl de nous comme dudit

nUlrehant.

IX. Item. Ledit 'Varc1ein sera tenu, quant quelque déli­

vronce sera preste, de chaseun oevraige prendre trois

mm'cx, et cha!'clln par soy peser, ct lesdits trois marex

bincketer de denier en denier, ou du lnoins l'ung des trois

marex selon la discrétion, ct diligemment rcviseter sy lesdits

deniers soyent bien tnilléz en leur juste pois~ sy bien sur le

111nrC que sur le hincfjuet; et en cns qu'il (l'ouve aulcune

roulte, excétinllt le rcnlède consenti cl l'instruction du

monoyrr, Ile hostcrn la Inain desdits deniers tant que en sa

présence la fnuIte en soit rerncdiée. el nvnnt que la ùéli·

vrauce se fache,

X, Itcln. Sera scmIJlablcI11enllenu ledit 'Yardein prendre

de ehn~cu n ocyrnige ung denier et le 111ectre denns la boëte

y ordonné, cnclouz cn lIog billet contenant le nOlnhre des
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llHlrcx 011 le dit denier nt esté prins~ et auquel jour. Inois

et an soit esté forgé, pour, avecq les registres, il l'ouverture­

de la hoëte et assnye genernle~ le eonforlner.

XI. Item. Tiendra ledit "rardein registre pour y nnnoter

tous les oeyraiges et clwscun pnr soy que seront estez

forgez et coingnés en la lllonoye pnr IllOis et jours, cnsernble

tous les remèdes dont les Il)nistres nlonoyers cn auront usés

ct prins, tant en pois que nlIo)'. nffin que Nostre el le droict

de chascun tunt nlieulx y soit gnrdé.

XII. heIn. Ledit 'Vnrdein tiendrn aussy soigncux regnrd

que la boët.e soit seurelnent gnrdée, et deu1curcra en sa garde

ln troisiènle cleff de ln serrure du trou, par où les deniers

prins pour J'nssay y deverollt cslre pnssez.

XIII. IWm. Eneoil' debvera ledit 'Vardein souvenle foys

visiler les halances et poix du eOJnptoir du InoDoyer, ct dili­

gemlnent prendre J'egnnl que lesditcs bnlanches et poix

soycnt justes ~ su)'vnnt les ordonnanccs et COlnnlC il

appartient.

XIV-. IlenL Sern ledit "Turdcin tou~jour3 prest il la

selnouec du nlonoycr de faire la purt des délivrances des

dcniet's forgez il l'expédition ('l COllllllOdilé des marchnnlz

et livreurs. el tenir la Inaill quc Icsditz Inm'clwntz, snlls

longue attente. soyent despe~c!lt'z, affin que l'lninelcs Ile

s'clIsuY"ClIl.

XV. heu .. Ledit '\'nnlcill entrcticndra ct fera entretenir

les onlonrwlJcrs de ln IIWUOYC ('u tous scs poinlz ct nrliclcs,

et faire tout cc qlle il uns hon ct fidd 'Vnrdein nppnrtieut

de fairc.

XVI. !lCI)). FinnhlcJlIClJ1, d('reJ)dolJ~ audit \"ul'dcill Ile

tcnir part ou portion dans nosll'{' IllOIJOYC sCCl'ôtelncnt 011 eH
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publique avecq les nlaistres monoyers sur la privation de

son office et chastoye arbitraire.

Fait et donné en nostre cité de Liége, ce vingt et sixiesme

jour de juing aO XVc cinquante et six.

GEORGES.

~J. \V..FOULLON, v.

Ce docUlnent, ce nous semble, n~a pas besoin de com­

mentaiI'e; ses diverses dispositions sont si précises, si

claires\ qu'il serait très oiseux de les soumettre il une

analyse. Nous Ic livrons donc, sans plus parler, à la sagacité

du lecteur.

Nous nons permettrons seUlelneJlt de faire relnnrqner

que cc gardien de la monnaie, ainsi qu'il ressort de notre

doculnent, était un cOlllrnissaire particulier et temporaire

établi pour veiller il toutes les opérations relatives il la

flibricntion d'une rnonnnie. Cet office était conféré par le

prince, et d'ordinaire il un membre séc1J.lier du Conseil

privé. Ce dernier point est il noter: il prouve qu'à cette

époque nos princes étaient encore les fidèles observateurs

de la constitution, qui ordonnait que la sécularisatioll des

principaux offices ne fût, sous aucun prétexte, jamais

enfreinte.

FERD. H.




